
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE

Septembre 2023 - RAAE n° 109 du 07 septembre 2023
publié le 07 septembre 2023

Préfecture du Val-d’Oise
Direction de la coordination et de l’appui territorial

Bureau de la coordination administrative
CS 20105 - Avenue Bernard Hirsch

95010 CERGY-PONTOISE

Tél : 01 34 20 95 80
mél  : p  ref-raa95@val-doise.gouv.fr  

L'intégralité du recueil est consultable en préfecture
et sur le site Internet de la préfecture du Val-d'Oise  : www.val-doise.gouv.fr

http://www.val-doise.pref.gouv.fr/
mailto:courrier@val-doise.pref.gouv.fr


PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Arrêté préfectoral A23-262 du 04 septembre 2023 portant modification des statuts dy syndicat mixte d'études,
d'aménagement et de gestion de l'Ile de Loisirs de Cergy-Pontoise (SMEAG).

1

Arrêté n°2023-134 du 05 septembre 2023 concernant la dérogation des véhicules poids lourds de 7.5T
pour la société SESI qui sera autorisée à circuler du dimanche 9 septembre au 29 octobre 2023 au
départ de Butry-sur-Oise à destination de Saint-Ouen-l’Aumône.

7

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté préfectoral  n°2023/DDT/SEPR/185 du 18 août 2023 portant composition de la commission
locale de l’eau (CLE) du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Marne et Beuvronne 

10

Arrêté préfectoral n°2023/DDT/SEPR/186 du 25 août 2023 portant nomination des membres de la
commission locale de l’eau (CLE) du Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Marne et
Beuvronne 

14

Arrêté préfectoral n° 23-17427 du 31 août 2023 portant désignation d'un expert indépendant pour
participer à la mission d'expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des
pertes de récolte au titre de l'indemnisation fondée sur la solidarité nationale.

18

Arrêté préfectoral n° 23-17412 du 01 septembre 2023 constatant pour l'année 2023 l'indice national
des fermages et sa variation et fixant les valeurs locatives (minima et maxima) dans le Val-d'Oise.

19

Courrier du 31 août 2023 de non soumission concernant la SCEA DU PIERRAT valant autorisation
d'exploiter.

28

Courrier du 04 septembre 2023 de non soumission concernant l'entreprise individuelle TARDU Rémi
valant autorisation d'exploiter. 30

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté n° 2023 - 341 du 25 août 2023 attribuant l’habilitation sanitaire à Mme BIBAUT Charlotte,
docteur vétérinaire à L'ISLE-ADAM. 34

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL-D'OISE

Arrêté n°2023-51 du 04 septembre 2023 portant délégation de signature du comptable par intérim
du service de gestion comptable de Sarcelles, à ses collaborateurs 

36

Arrêté n°2023-62 du 1er septembre 2023 portant délégation de signature du responsable du Service
des Impôts des Entreprises du Val-d'Oise Ouest à ses collaborateurs. 

38

Arrêté n°2023-83 du 07 septembre 2023 portant délégation de signature du responsable du pôle de
recouvrement spécialisé (PRS) à ses collaborateurs. 

42

Décision du 17 juillet 2023 de mise en intérim - Service de gestion comptable de Sarcelles. 44

II



DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

D’ÎLE-DE-FRANCE

Décision DRIEAT-IDF n° 2023-0667 du 06 septembre 2023 portant subdélégation de signature pour
les matières exercées pour le compte du préfet du Val-d'Oise. 45

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ

CENTRE HOSPITALIER D’ARGENTEUIL

Décision n° DG/40/2023 du 4 septembre 2023 portant délégation de signature à Mme Bianca DA
SILVA BARRETO. 53

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAL-D'OISE

Arrêté 2023-P109 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – Unité de sauvetage, d’appui et de recherche – Version 2 de l’année 2023 55

Arrêté 2023-P110 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – Groupe de secours en milieu périlleux – version 2 de l’année 2023 61

Arrêté 2023-P111 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – risques chimiques et biologiques  – version 2 de l’année 2023 64

Arrêté 2023-P112 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – risques radiologiques – version 2 de l’année 2023 71

Arrêté 2023-P113 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – spécialité cynotechnique – version 2 de l’année 2023 75

Arrêté 2023-P114 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 –interventions, secours et sécurité en milieu aquatique et hyperbare – version 2 de l’année
2023

77

Arrêté 2023-P115 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – sauvetage aquatique – version 2 de l’année 2023 80

Arrêté 2023-P116 du 17 juillet 2023 portant liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelles
2023 – systèmes d’information et de communication – version 2 de l’année 2023 84

Arrêté  2023-P117  du  17  juillet  2023  portant  liste  annuelle  départementale  d’aptitude
opérationnelles 2023 – Prévention contre les risques d’incendie et de panique – version 2 de l’année
2023

86

Arrêté  2023-P118  du  17  juillet  2023  portant  liste  annuelle  départementale  d’aptitude
opérationnelles 2023 des experts version 2 de l’année 2023 88

PRÉFECTURE DE POLICE

Décision 2023-035 du 06 septembre 2023 RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DE MESURES D URGENCE
PRISES EN APPLICATION DE L ARRETE INTERPREFECTORAL N 2016-01383 DU 19 DECEMBRE 2016
RELATIF AUX PROCEDURES D INFORMATION RECOMMANDATION ET D ALERTE DU PUBLIC EN CAS
D ÉPISODE DE POLLUTION EN REGION ILE DE FRANCE. 

90

III



1 sur 93



2 sur 93



3 sur 93



4 sur 93



5 sur 93



6 sur 93



7 sur 93



8 sur 93



9 sur 93



10 sur 93



11 sur 93



12 sur 93



13 sur 93



14 sur 93



15 sur 93



16 sur 93



17 sur 93



18 sur 93



19 sur 93



20 sur 93



21 sur 93



22 sur 93



23 sur 93



24 sur 93



25 sur 93



26 sur 93



27 sur 93



28 sur 93



29 sur 93



30 sur 93



31 sur 93



32 sur 93



33 sur 93



34 sur 93



35 sur 93



36 sur 93



37 sur 93



DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2023 - 62 portant délégation de signature 

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises du Val d’Oise Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifiérelatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

ARRÊTÉ 

Article 1er

Délégation de signature est donnée à

SARRAZIN-FUNCK Marie-Hélène, Inspectrice divisionnaire, ROZE Véronique, Inspectrice principale, adjointes
au comptable du service des impôts des entreprises de Val d’Oise Ouest ;

DELAGOUTTE Pascal, Inspecteur principal, chargé de mission ;

VEILLAT-THERSEN Caroline, OTTANI Jamal,  GUILLEMIN Astrid, DUMAY Céline, COUTANT Marie et SIMMAT
Delphine, Inspecteur-trices des Finances publiques, à l’effet de signer les décisions et les actes pour le service
des impôts des entreprises du VAL D’OISE OUEST:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de 100 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
(missions d’assiette)

1°)  Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en  matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés et dans les
limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CHENAVARD Nicolas Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € 10 000 €

POLI Jean Charles Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DELCROIX Claudine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LONG Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € 10 000 €

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LACROIX Bruno Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MARIE Catherine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BAIL Véronique Contrôleur 10 000 € 10 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 € 10 000 €
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Article 3

(missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € - -

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € - -

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € - -

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € - -

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

CHENAVARD Nicolas Contrôleur 10 000 € - -

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € - -

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € - -

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € - -

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € - -

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € - -

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € - -

POLI Jean Charles Contrôleur 10 000 € - -

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € - -

DELCROIX Claudine Contrôleur 10 000 € - -

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € - -

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € - -

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € - -

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € - -

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € - -

LONG Julien Contrôleur 10 000 € - -

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € - -
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Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € - -

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € - -

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

LACROIX Bruno Contrôleur 10 000 € - -

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € - -

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

MARIE Catherine Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

BAIL Véronique Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 1er septembre 2023 et celles de l’arrêté
n°2022-90 du 3 octobre 2022 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-d’Oise.

Fait à CERGY, le 1 er septembre 2023

Le comptable, responsable du service des impôts des
entreprises du VAL D’OISE OUEST,
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